
Autorisation de grimper en sécurité 

Je soussigné(e) 

représentant de l’entreprise 

certifie que M. 

occupant la fonction de 

a reçu, conformément à l’article R. 233-13-37 du Code du Travail et à l’article 3 de l’arrêté du 
4 août 2005 relatif à la prévention des risques de chutes liés aux travaux réalisés dans les 
arbres au moyen de cordes,  une formation adéquate et spécifique au travail dans les arbres 
et aux procédures de sauvetage (reconnaissance de l’arbre et des points d’ancrage 
permettant d’assurer la progression du travailleur, compte tenu de la tâche à effectuer ; choix 
du mode opératoire, de l’équipement et des points d’ancrage adaptés à l’architecture de 
l’arbre ; organisation de la progression ; organisation des secours) 

et maîtrise les techniques et conditions de grimper en sécurité. 

En foi de quoi, après l’avoir informé des risques propres aux sites et aux travaux à effectuer, 
et suite à la vérification de son aptitude médicale, et lorsque l’usage de la protection collective 
est techniquement impossible, j’autorise M.        
à grimper dans les arbres dans le cadre de mon entreprise. 

  Le           

Signature et cachet 


	nom représentant: 
	entreprise: 
	fonction: 
	nom personnel: 
	date: 


